
 
NOISY-LE-SEC / LE 1er NOVEMBRE 2025 
 

Poursuite des travaux d’aménagement 
de l’avenue Gallieni 
Du 10 novembre au 16 décembre 2025, des travaux d’aménagement et de réseaux se poursuivent sur l’avenue 
Gallieni, entre la rue de Paris et la rue Denis Papin. 
 
Les interventions concerneront principalement le côté impair de la voie, ainsi que le côté pair, entre les rues de Paris 
et Alexandre Pottier. Quelques interventions ponctuelles auront également lieu au niveau du carrefour Baudin, sur la 
section paire de l'avenue Gallieni.  
 
Avant le démarrage, une signalisation de chantier sera mise en place. La circulation restera maintenue lors de son 
déploiement. 
 
QUELLES SONT LES MODIFICATIONS DE LA CIRCULATION  
PENDANT LES TRAVAUX ? 
 
Pour les usagers de la route : Voir plan au dos 
 
Les travaux occasionneront des fermetures de rue (en rouge sur le plan au verso) qui induiront des modifications de 
sens de circulation (en orange) et des itinéraires de déviation (en bleu).  
 
Pour les riverains : Les cheminements piétons resteront accessibles de chaque côté de l’avenue Gallieni pendant la 
durée des travaux, avec une déviation ponctuelle de la circulation au niveau du carrefour Baudin. Les déviations bus 
seront maintenues. Nous vous invitons à consulter l’application Ile-de-France Mobilités qui relaie les informations de 
déviation. 
 
Nous sommes conscients que ces travaux représentent un changement dans votre quotidien et nous vous assurons 
que toutes les mesures sont mises en œuvre afin de minimiser la gêne.  
Nous vous remercions de votre compréhension.  
 
L’équipe projet T1. 
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